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La Communauté des Communes Pays du Mont-Blanc, territoire de 45 600 
habitants, situé au pied du Mont Blanc, est riche de ses 10 Communes,  

dont 7 stations de ski, et 1 station thermale.  
La Communauté des Communes Pays du Mont-Blanc vous accueille dans un cadre 

de travail à taille humaine dans lequel vous pourrez vous épanouir. 
 

 

 

 

Recrute : 

UN CHARGE DE MISSION DEVELOPPEMENT DURABLE H/F 
 

La Communauté de communes Pays du Mont-Blanc porte une politique de préservation de l’environnement 

et de la santé de ses habitants. Elle est déclinée en nombreuses actions en faveur de la qualité de l’air, de 

l’eau et de la transition énergétique et écologique.  

 
 
VOS MISSIONS SERONT :  
 

Vous suivrez les fonds d’aides aux entreprises gérés par la CCPMB (Fonds Air Entreprises, 

Véhicules) 

- Vous conseillerez et accompagnerez les entreprises dans le montage des dossiers de demande de 

subvention, 

- Vous instruirez les dossiers de demandes de subvention, 

- Vous participerez à la gouvernance des fonds, 

- Vous assurez le suivi administratif et financier des fonds. 
 

Vous animerez la participation des habitants au sein de l’Institut Eco-citoyen de recherche et d’action 

environnementale Mont-Blanc 

- Vous réaliserez des animations et des actions de vulgarisation scientifiques destinées au grand public dans 

le cadre d’une convention, 

- Vous assurerez le lien entre l’Institut et la CCPMB (suivi de la convention d’objectifs et de moyens). 

 

Vous piloterez l’élaboration du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) 

- Vous préparerez et passerez les commandes nécessaires (volet technique des marchés publics), 

- Vous suivrez et piloterez les réalisations des prestataires, 

- Vous organiserez et animerez la gouvernance du projet. 
 

Vous réaliserez les tâches nécessaires au bon déroulement des missions ci-dessus 

- Vous rédigerez les documents et supports (comptes-rendus, conventions, etc.), 

- Vous préparerez les budgets, suivre les dépenses et recettes, 
- Vous préparerez et vous déposerez les éventuelles demandes de subvention, 
- Vous assurerez les relations avec les financeurs et les partenaires, 
- Vous rendez compte et alerter les élus et supérieurs hiérarchiques, 
- Vous assurerez une veille juridique et technique sur les domaines liés au poste. 
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Vous participerez à la vie du service et de la collectivité 
- Vous conseillerez et informerez les élus sur les orientations et stratégies à adopter ainsi que sur les 
résultats, 
- Vous participerez aux réunions et à la vie du pôle développement durable, 
- Vous participerez à la création, rédaction et relecture des supports et des évènements de communication, 
- Vous viendrez en appui aux autres pôles ponctuellement. 
 

Vous réaliserez les tâches administratives nécessaires au bon fonctionnement du service et du poste 
 
 

Pour occuper ce poste, VOTRE PROFIL répond à ces critères :  

 

- Vous avez une formation dans le domaine des sciences de l’environnement (énergie, climat, air, etc.), 

- Vous avez une bonne connaissance des politiques en faveur des économies d’énergies et de la 

qualité de l’air,  

- Nous apprécierons une expérience en matière de conseil aux entreprises ou de conseil  

- Nous apprécierons une expérience en animation de réseaux, d’ateliers, de participation citoyenne, 

- Nous apprécierons des connaissances des collectivités territoriales, 

- Vous faite preuve d’aptitudes relationnelles et sens du travail en équipe, 

- Vous savez organiser vos missions et travailler en autonomie, 

- Vous maîtrisez les outils informatiques. 

 
 
VOS CONDITIONS DE TRAVAIL, au sein de notre collectivité seront :  
 
- Vous travaillerez 4.5 jours par semaine du lundi au vendredi pour réaliser 1607 heures annuelles ; 
- Vous pourrez adhérer aux chèques déjeuners ; 
- Vous pourrez adhérer à l’association « groupement du personnel » et à l’organisme national d’œuvres 
sociales ; 
- La collectivité participe à votre contrat de mutuelle labélisé ; 
- Si vous utilisez un moyen de locomotion durable pour venir au travail, la prime mobilité vous sera versée.  
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